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L'article 1 03 de la loi de finances pour 1996 modifie, à compter du 1er juillet 1996, le premier alinéa 
(1 °) de l'article L.Sl du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre, en 
abaissant de 57 ans à 50 ans l'âge à partir duquel la veuve peut prétendre au bénéfice du« supplément 
exceptionnel». Les autres conditions d'attribution de ce supplément ne sont pas modifiées. 

Le supplément exceptionnel sera attribué sur demande des intéressées. Les comptables attireront 
l'attention des veuves âgées de 50 à 57 ans sur la nouvelle disposition. 

A cet effet, les départements informatiques établiront à l'attention des services administratifs, la liste des 
pensionnées concernées. 

Les justifications de revenus seront examinées dans les conditions habituelles (cf. instruction n° 78-153 
B 3 du 24 octobre 1978 section IV 1 °). 

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique 

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGÉ DE LA SOUS-DIRECTION C 
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